COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 02 JUILLET 2010 A HASLACH
OBJET :  LA CELLULE SOCIALE TERRITORIALE ALSACE (C.S.T)
1) PARTICPANTS

Mme MOISSET Annie, DRH

Mme BLACHUT Laurence, responsable qualité/sécurité

Mme GERARD Danièle, assistante sociale à Colmar

M. STOLL Georges, DA ATA à Haguenau

M. BERTRAND Jean François, DA à Schirmeck

M. JACQUOTET Bernard, médecin de prévention à Schirmeck

M. LORENTZ Pierre, expert extérieur (spécialiste conduites addictives et accompagnement aux changements)

M. SCHMITTLIN Denis, responsable UP du Haut Rhin

Mme RAMSEYER Michèle, représentante FO au CHST

M. PHILIPPI Alain, représentant des OF au CHSCT

M. HOLL Thierry, représentant des OF au CHSCT

M. SCHWEITZER Jean Louis, représentant des OF au CHSCT

M. HAEHNEL Gilbert, représentant des OF au CHSCT

M. GRESSIEN Guy, représentant du SNAF/UNSA au CHST

2) DOCUMENT FOURNIS PAR L’ADMINISTRATION

note de service 08 P 71 du 28 juillet 2008. Accompagnement des personnes en difficulté. Plan d’actions

3) PROGRAMME DE LA REUNION

Présentation et animation par M. LORENTZ

· présentation du contexte de mise en place de la CST

· échanges de vues sur arguments à la mise en place de la CST

· prise en compte des appréhensions et moyens de protection au fonctionnement et respect des personnes concernées

· charte de bon fonctionnement

· attributions et cahier des charges de la CST

· partage de références sur l’accompagnement des personnels en difficulté

· les conditions de saisie de la CST

· composition et modalités de fonctionnement

4) ELEMENTS IMPORTANTS PARTAGES

· la composition de la CST pourra changer en fonction de l’environnement professionnel de la personne concernée (médecin de prévention concerné, DA concerné, …….)

· compétences complémentaires des personnes composants la CST

· FOP fin 2010/2011. Tous les supérieurs hiérarchiques suivront un stage sur les risques psychosociaux afin d’acquérir une posture adaptée face à des personnels en difficulté.                                                         Possibilité pour les membres de la CST de suivre également cette formation

· objectif de la CST :  action de prévention pour anticiper le blocage possible à terme.                                     Mais prioritairement =  quel est l’intérêt pour l’agent ?

· améliorer la situation de la personne qui est en situation de difficulté pour que tout le monde y gagne

· bien faire la différence entre vie privée et difficultés professionnelles. Limite d’intervention :  la CST n’a pas vocation à intervenir lorsqu’il s’agit de difficultés d’ordre social et personnel mais plutôt d’autres intervenants (médecin ou service social)

· agent qui ne prend pas en compte ses difficultés           entretien avec le supérieur hiérarchique. Dans tous les cas, la personne peut se faire assistée par un tiers de son choix. Cet entretien vise à analyser les difficultés et à ouvrir des pistes de solution.

· la CST sera saisie seulement si aucune solution n’a été trouvée et avec l’accord de l’agent

· toute personne pourra saisir la CST, mais l’agent concerné doit être d’accord

· devoir de confidentialité de la CST

· libre choix de la personne concernée d’être présente ou non lors de la réunion de la cellule avant ou après analyse de sa situation

· seules les personnes directement concernées par les difficultés seront sollicitées

· analyser la situation et non l’agent

· la CST est un lieu de propositions avec étude de faisabilité et non un lieu de décisions

· la CST rend compte au(x) CHS concerné(x) en respectant le devoir de confidentialité

· suivi des personnes en difficulté

5) DEMANDE DE L’ADMINISTRATION

Mme MOISSET m’a demandé si le SNAF siégera à la CST. N’ayant pas encore l’accord de nos adhérents, je lui ai donné mon accord sous réserve.

Fait à la maison forestière de Schoenbourg le 18 juillet 2010

Guy GRESSIEN

Secrétaire Territorial du SNAF/UNSA

